
LA CAPESTERRIENNE
Numero 1 - Novembre/Décembre 2024

Chères Capesterriennes, chers Capesterriens,
 
C’est avec beaucoup d’enthousiasme que je vous présente 
ce premier numéro de notre bulletin communal bimestriel, 
couvrant les mois de novembre et décembre. Un support 
pensé pour vous tenir informés des projets en cours, des 
réalisations, et des moments forts qui rythment la vie de 
notre commune.
 
Dans ce numéro, nous revenons sur des avancées 
majeures pour Capesterre Belle-Eau :

•	 L’inauguration du Mur des Noms est un moment fort de mémoire et de reconnaissance, un 
hommage à celles et ceux qui ont marqué notre histoire ;

•	 L’arrivée tant attendue du réseau d’eau à l’Habituée ;
•	 Des avancées significatives sur le dossier de la régularisation foncière, en suspens depuis 1968. 

Dans ce bulletin, nous souhaitons également vous informer sur les services qui vous accompagnent 
au quotidien. Nous mettons en lumière la Direction des services à la population.
 
Sont également mises à l’honneur les figures marquantes de notre commune à travers la rubrique : 
Le Fromager du mois, en référence à cet arbre majestueux, symbole de force et de résilience. Pour 
ce premier numéro, nous rendons hommage à Georges Santtalikan.
 
Nous avons tenu à renforcer les liens avec vous, en consacrant un espace à vos idées et vos 
contributions. La rubrique “À vous la parole” vous est dédiée, car vos retours et vos propositions 
sont essentiels pour construire l’avenir de notre commune.
 
Enfin, notre agenda “An Driv a Bélo” vous invite à découvrir les événements festifs et conviviaux qui 
marqueront cette fin d’année, un temps fort pour se rassembler et célébrer.
 
Alors que nous clôturons cette année, je tiens à vous remercier pour votre confiance et votre 
engagement. Ensemble, nous avons accompli de belles choses, et je suis convaincu que l’année 
2025 nous réserve encore de nombreuses réussites.

Ensemble, continuons de faire vivre notre commune.
Le Maire

Jean-Philippe Courtois

L’ÉDITO DU MAIRE

Située dans l’enceinte de la mairie au rez-de-chaussée, elle 
regroupe les services suivants :

	• Actes d’état civil : déclaration de naissance, mariage, décès, 
ainsi que la délivrance de copies d’actes.

	• Recensement militaire : inscription obligatoire des jeunes 
pour leur participation à la Journée Défense et Citoyenneté.

	• Titres sécurisés : remise des cartes nationales d’identité 
(CNI) et des passeports.

	•  Gestion des funérailles et des cimetières.

Accessible et à l’écoute, la Direction des Services à La Population 
s’engage à faciliter toutes vos démarches administratives.

Madame Henriette ROMAIN, 2ème 

Adjoint au Maire, est l’élue déléguée 
auprès de la Direction des Services 
à La Population. 

CONTACT & INFORMATIONS

Lundi - Vendredi de 8h à 12h

05 90 86 29 15

Avenue Paul LACAVÉ
97130 Capesterre Belle-Eau

Le 27 mai 2024, en présence de figures 
politiques et de personnalités locales, la ville a 
inauguré le Mur des Noms au Bik a Nèg Mawon. 
Ce mémorial rend hommage aux 2 610 victimes 
de l’esclavage et aux affranchis de 1848, grâce 
à des recherches dans les archives locales et 
natioanles.

Plus qu’un lieu de mémoire, il devient un 
outil éducatif pour sensibiliser les jeunes 
générations à l’histoire et aux luttes pour la 
liberté. Ce projet incarne l’engagement de 
la commune à valoriser son patrimoine et à 
promouvoir la résilience et la solidarité.

INAUGURATION DU MUR DES NOMS : 
UN MÉMORIAL EN HOMMAGE AUX 
VICTIMES DE L’ESCLAVAGE

À LA UNE

LA DIRECTION DES SERVICES À LA POPULATION :  UN SERVICE PUBLIC DE PROXIMITÉ
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AN DRIV A BÉLO // NOV  - DÉCEMBRE

1  Depuis 1968, les familles du lotissement 
Alfred BALON attendaient de régulariser leur 
terrain. Pour répondre à cette problématique, 

la municipalité a fait de ce dossier une priorité 
en partenariat avec les services préfectoraux, 
le cadastre et des juristes.

En 2020, l’acte de vente a été signé, et en 2024, 
les démarches visant à clarifier le statut de ces 
parcelles ont permis de sécuriser les 56 lots.
« Après plus de 50 ans d’attente, nous avons 
tenu notre promesse », a déclaré le maire. 

Pour en savoir plus sur la régularisation foncière 
ou vérifier si votre situation est concernée, 
rendez-vous en mairie.

RÉGULARISATION FONCIÈRE

NOS AVANCÉES

2Après plus de vingt ans d’attente, les 
habitants de la section de l’Habituée voient 
enfin l’installation d’un réseau d’eau potable 

devenir réalité. Des travaux sont en cours pour 
améliorer l’approvisionnement et mettre fin aux 
coupures régulières.

	• Impasse du Canal : Travaux presque 
terminés, restent les raccordements et la 
remise en état de la route.

	• Route de l’Habituée et Chemin Edouard 
Baron : Début des travaux le 14 novembre, 
pour une durée d’un mois.

Quand les abris de bus seront-ils installés ?
Martine F. - Le bourg

L’absence d’abris de bus est effectivement 
regrettable. Route de Guadeloupe, chargé 
du dossier, a débuté des travaux de mise en 
conformité pour les Personnes à Mobilité 
Réduite (PMR). Une fois cette étape terminée, 
des abris modernes seront installés. Le 
service technique suit de près l’avancement.

Camille DOGNON, 3ème adjoint au maire en 
charge de l’aménagement du territoire

Comment faire pour obtenir un caveau au 
cimetière ? Sophie R. - Fonds-Cacao

Nous avons lancé un programme de 
modernisation des cimetières, ainsi qu’une 
mise à jour administrative. Pour faire une 
demande de concession, rapprochez-vous 
simplement du service funéraire. Si vous 
avez déjà déposé un dossier, n’hésitez pas 
à les contacter pour savoir où en est votre 
demande. 

Nous faisons tout pour que vos démarches 
soient simples et que nos cimetières restent 
propres et accueillants. Récemment, des 
bornes ont été installées pour vous aider à 
vous repérer et retrouver facilement une 
tombe.

Alain LÉON, Conseiller municipal, Vice-
président de la CAGSC

À VOUS LA PAROLE

Georges Santtalikan, figure emblématique de 
Capesterre-Belle-Eau, a reçu la médaille de 
chevalier de l’ordre national du mérite maritime, 
saluant son engagement remarquable pour le 
monde maritime. Passionné et expert, il incarne 
depuis des années les valeurs de persévérance 
et de service. Cette distinction honore son 
parcours exemplaire et fait la fierté de notre 
commune.

Georges
SANTTALIKAN

LE FROMAGER DU MOIS

GESTE ÉCO-CITOYEN 

Préférez la marche pour les petits trajets !

Pour les déplacements courts, pensez à laisser 
la voiture au garage et optez pour la marche ! En 
plus de réduire les émissions de CO2 et de limiter 
la pollution sonore, la marche est bénéfique 
pour la santé et permet de redécouvrir le 
centre bourg autrement. Un geste simple qui 
contribue à préserver notre environnement 
tout en favorisant un mode de vie plus actif et 
sain !

UN RÉSEAU D’EAU RENFORCÉ À L’HABITUÉE 

Enfin une solution pour les familles du 
lotissement Alfred BALON

     SAMEDI 30 NOVEMBRE
CHANTÉ NWÈL FROMAGER AVEC LE GROUPE TOTAL GROOVE | 19h30 – 21h30

CHANTÉ NWÈL LA PLAINE | 19h00 – 23h00

     SAMEDI 21 DÉCEMBRE
MARCHÉ DE NOËL AV PAUL LACAVÉ - PARKING DU STADE MUNICIPAL
ANIMATION CHANTÉ NWÈL AVEC GWOZEY ET KASIKA | 08h00 – Minuit 

NOËL DES ENFANTS ECOLE JOLIOT CURIE 

     DIMANCHE 22 DÉCEMBRE
FÊTE DE L’IGNAME L’HABITUÉE – ÉCOLE PRIMAIRE
MARCHÉ DE NOËL ET ANIMATION CHANTÉ NWÈL KAFÉ BÉLO CHO | 08h00 – 23h00

Retrouvez le 
programme du PLI 
BÈL NWÈL pour tout 
savoir sur les chanté 
nwèl qui animeront 
la commune durant 
le mois de décembre. 
Disponible sur www.
capesterrebelleeau.fr

Cette rubrique est la vôtre ! Envoyez-nous 
vos questions et vos idées par email : 
communication@capesterrebelleeau.fr

SCANNEZ-MOI

Hôtel de ville – Avenue Paul LACAVÉ, 97 130 Capesterre Belle-Eau Tel : 0 590 86 30 04
contact@capesterrebelleeau.fr – www.capesterrebelleeau.fr               @villedeCapesterreBelleEau


